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RCC Libourne devient une déchetterie !
Depuis le début de l’année voire plus… la DRCAD optimise !
À tel point qu’elle en ignore même les règles déontologiques 
du courrier et les conditions générales de ventes ainsi que 
ses engagements vis-à-vis du client.
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	¬

	¬ l’arrêt immédiat de toute destruction sans traitement,

	¬ un recrutement pérenne de postiers,

	¬ également la révision de tous les process en adéquation avec la sécurité et la sûreté des biens et des personnes,

	¬ également une prime de risque quant aux produits dangereux découverts dans les colis !

En effet, photos à l’appui, le courrier ordinaire qui 

arrive aux Recherches Courrier Colis (RCC) doit être 

normalement ouvert avec la fervente intention de 

le restituer à son propriétaire. C’est en tout cas la 

mission de nos agents sur le site.

Mais faute de moyens humains, La Poste a décidé 
de détruire directement ces millions de plis qui ar-
rivent dans ce service s’asseyant au passage sur la 
satisfaction client et surtout sur les Conditions Gé-
nérales de Ventes.
Mais alors quelles sont les règles et à qui s’ap-
pliquent-elles ? Car en effet, un facteur qui détruit 
du courrier, lui, se voit démis de ses fonctions et li-
cencié pour faute grave. Et là ?
Que valent ces beaux discours de notre directeur 
de la DRCAD qui prône l’excellence avec une norme 
COPC qui coûte une fortune depuis des années si 

c’est pour qu’à côté de ça on bafoue les règles et le 
service aux clients !
Quel sens est donné au travail de nos collègues de 
RCC ?
Et quel produit faudra-t-il encore sacrifié ? Car au-
jourd’hui, les lettres suivies s’entassent avec le flux 
des smart data qui augmente et est priorisé. Sans 
compter les départs non remplacés et un effectif 
qui se réduit d’année en année sans que les flux 
baissent.
Et les clients dans tout ça ? Savent-ils que certains 
de leurs courriers sont traités ainsi ? 

Nous revendiquons

Si La Poste n’assume pas ses décisions, nous le ferons savoir !


